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r'associaison
st. Jeau nap-
t&--te de 'Mont-
réal.

Bill relatif à la
maison de la
trinité de
de Québec.

Bill relatir au
banques d-
pargnes.

duire un bill pour incorporer l'association Saint
Jean Baptiste de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mer-
credi, le quatorze du courant.

Ordonné, que l'honorable procureur général La-
Fontaine ait la permission d'introduire un bill
pour refondre les lois relatives aux pouvoirs et
aux devoirs de la maison de la trinité de Québec,
et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi,
le vingt du courant.

Ordonné, que l'honorable M. Hincks ait la per-
mission d'introduire un bill pour amender les lois
relatives aux banques d'épargnes.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour ven-
dredi prochain.

Dettepublique. L'honorable M. Hincks a proposé, secondé parj
l'honorable M. Merritt, que cette chambre se forme
maintenant en comité de toute la chambre sur cettel
partie du discours (le son excellence le gouverneur
général, à l'ouverture de la présente session, qui se~
rapporte aux pouvoirs nécessaires à donner au gon-
vernerent. pour réorganiser la dette provinciale,
créer un fonds d'amortissement et aliéner les travaux
publics d'une nature purement locale, 'et aussi a
certaines autres matières qui ont rapport à la dette
publique et à la tenue (les comptes publics.

L'honorable M. linchs, membre du conseil exé-
cutif, a informé la chambre, par ordre de son excel-
lence le gouverneur général, que son excellence
ayant été informée de l'objet de cette motion, la re-
commande à la considération de la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Morrison a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Morrison a fait rapport que le comité

avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de siéger dle nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, jeudi prochain.

Ordonné, que le dit ordre soit alors le premier
ordre du jour.

subsides. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité de subsides, étant lu; -

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remais à
mardi prochain.

Srea L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
élections, comite sur le bill pour abroger certains actes y men-

tionnés, et pour amender, refondre et résumer en un
seul acte les diverses dispositions des statuts mainte-
nant en vigueur, pour régler les élections des mem-
bres qui represente le peuple de cette province à l'as-
seinblée législative, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
mardi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
reatif lagrossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte pour

" amender l'acte de la quarantaine,' étant lu ;.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mardi

prochain.,

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour mettre les personnes en état d'acquérir les ter- mlis.
reins nécessaires pour construire des glissoires dans
certains cas, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mardi
prochain.

Lordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill Tehifu
pour abolir la division territoriale du Baut-Canada
en district, et pour établir des unions temporaires de
comtés, pour des fins judiciaires et autres, et pour la
dissolution future de telles unions, selon que l'accrois-
sement des richesses et de la population pourront
l'exiger, étant lu;

Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois,
mardi prochain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
disposé, soient remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de M. Richards, secondé par
AI. Smith, de Durham,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.
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t ,S pétitions suivantes ont été séparément présen- P;tnoOt.
JJtées et mises sur la table :- snés

Par M. Johnson,-la pétition du conseil municipal
du district des Outaouais.

Par M. Marquis,--la pétition de l'honorable A.
Dionne et autres, du comté de Kamouraska.

Par M. Chauveau,-la pétition de Joseph Pain-
chaud, écuyer, et autres, membres de la profession
médicale <le Québec; et la pétition de G. O'Kill
Stuart, écuyer, et autres, actionnaires dans l'iisso-
ciation du cimetière protestant de Québec.

Par M. Meyers,-la pétition de la compagnie du
chemin de Cobourg et de Grafton.

Par M. Jobin,-la pétition de V. Roy Lapensée,
et autres, de la paroisse de St. Michel de Lachine,
district de Montréal.

Par M. Holmes.-la pétition de la banque de
Montréal, (débentures).

Par M. Beaubien,-la pétition du révérendissime
évêque de Bytown, et autres, pères oblats.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues

D'A. A. Adams et autres, du township de Barns-
ton et ses environs; demandant une allocation pour
compléter le grand chemin des townships de l'Est
conduisant à la line provinciale à Hereford.

De Charles .Thitlaw et autres, officiers et mem-
bres de la compagnie du feu de Parir, numéro un,
Canada-Ouest.

D'A. Thilbodo et autres, officiers et membres de la
compagnie du feu de la cité de GKingston.

De"George. S. Wilkes et autreîs, officierset memn-
bres de la compagnie des échelles et gaffes de Brant-
ford, numéro un; de Henry Groves et autres, officiers
et membres des compagnies du feu dans la province
du Canada; et de John Perrigo et autres, officiers et
membres des compagnies du feu en Canada; deman
dant que les dispositions de l'acte 4cet 5 Vic., .43,
soient étendues de manière ài les exempter de servir
comme jurés, connétables ou dans la milice quand ils
auront servi comme homme de feu pondant septian-
nées consécutives.

De 'honorable R. U. Harwood et autres; deman-
dant Padoption de certaines mesures pr opres à avan-
cer la constructiqn du chemin de fer de Montréal au
lac Huron.

De Phonorable Adam Ferrie, président et utres

V '


